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ART. 14 N° CL95

ASSEMBLÉE NATIONALE
15 janvier 2016 

DISPOSITIONS RELATIVES À LA MAÎTRISE DE L'IMMIGRATION - (N° 3128) 

Adopté

AMENDEMENT N o CL95

présenté par
Mme Chapdelaine et les membres du groupe socialiste, républicain et citoyen 

----------

ARTICLE 14

Compléter l’alinéa 39 par la phrase suivante :

« Dès la notification de l’obligation de quitter le territoire français, l’étranger est informé, dans une 
langue qu’il comprend, qu’il peut demander l’assistance d’un interprète ainsi que d’un conseil. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le dispositif adopté en première lecture sur amendement du rapporteur par la Commission des lois 
de l’Assemblée nationale, sur lequel porte cet amendement, vise à sécuriser avant son élargissement 
la situation juridique de l’étranger auquel est notifiée une obligation de quitter le territoire français 
alors qu’il est détention. Il importe en effet d’éviter ainsi que l’étranger soit placé en rétention – et 
de ce fait encore privé de liberté – pour la préparation de son départ, alors que ce règlement de la 
situation de l'étranger pendant la détention aurait précisément pu éviter cette nouvelle privation de 
liberté. 

 

Il importe de compléter ce dispositif afin que l’étranger soit dûment informé de ses droits, 
particulièrement de celui de faire appel à un conseil pour opposer à la mesure d’éloignement un 
recours dans le délai qui lui est laissé pour ce faire. 

 


